
n° 279 

MARS 

 2023 
  INFOS LE THEIL 

  

     Le comité Cadre de Vie vous propose  
             différentes opérations citoyennes :  

 

 « Après-midi Éco-citoyenne » : Vous appréciez la vie 
au Theil de Bretagne ? Vous voulez que votre commune 
soit accueillante ? Une après-midi éco-citoyenne est  
organisée pour nettoyer les espaces publics et ramasser les 
déchets dans le bourg et aux alentours. N’hésitez pas à 
rejoindre les bonnes volontés theillaises ! Rendez-vous  
samedi 1er avril, à 14h, place de la mairie. Répartition 
par petits groupes. Les enfants doivent être accompagnés 
d’un adulte. Merci de vous munir d’un gilet jaune, d’outils 
de jardinage et de gants.   
 

 « Opération broyage » : Retenez dès mainte-
nant la date du samedi 4 novembre. Opération gratuite.  
 

 Chacun œuvrant au cadre de vie de tous, chaque 
riverain est également invité à ôter les herbes indésirables 
situées en bordure de sa propriété en limite du domaine 
public et à penser au semis de fleurs adaptées au pied de 
mur.            
                          L’adjointe déléguée au Cadre de Vie, 
              Émilie LOUVEL 

 
Le Centre Communal d’Action Sociale du Theil de  

Bretagne vous propose un « Café rencontre » pour un 
moment d’échanges, de convivialité et de partage.  

   
Familles nouvellement arrivées, parents isolés,  
    personnes seules,  jeunes ou moins jeunes, 

     rendez-vous  
     le 4 mars de 11h à 12h30 
   salle communale du Theil de Bretagne, 
               un café vous sera offert … 

 
Une garderie est prévue pour vos enfants durant ce temps d’échanges. 

 

Pour plus d'infos, rendez-vous sur le site internet du Theil ! http://letheildebretagne.fr  
 

Aimez, partagez les infos sur Facebook http://www.facebook.com/letheildebretagne  

SMICTOM du Sud-Est d’Ille et Vilaine. Présentation du rapport 
d’activité 2021. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a pris acte 
de la présentation.    
Syndicat Départemental d’Energie d’Ille et Vilaine (SDE35). 
Présentation du rapport d’activité 2021.  Le Conseil Municipal, 
à l’unanimité, prend acte de cette présentation à l’Assemblée. 
Déclaration d’Intention d’Aliéner Immeuble de la SCI LNJA. 
Section A n° 255 et 1056. Appartement lot 6 avec cave et 2  
parkings extérieurs. Le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide 
de ne pas exercer son droit de préemption. 
Déclaration d’Intention d’Aliéner immeuble de M. AUBIN.  
Section ZNn° 513. Lot 7 du lotissement La Petite Motte. 
Le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de ne pas exercer 
son droit de préemption. 
Déclaration d’Intention d’Aliéner cession de parts de la SCI 
2M2B. Section ZN n° 271. Le Conseil Municipal, à l'unanimité, 
décide de ne pas exercer son droit de préemption. 
Tarifs municipaux à compter du 1er janvier 2023.  
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de revaloriser de 2 % 
(avec arrondi) les tarifs municipaux actuels et à compter du 1er 
janvier 2023. 
Participation du SIRS Le Theil-Coësmes pour mise à disposition 
de moyens communaux (matériel et personnel).  
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, fixe pour l’exercice 2022 et 
les exercices suivants (jusqu’à modification par nouvelle délibé-
ration) la participation du SIRS Le Theil-Coësmes à 1 000 € par 
an pour la mise à disposition du matériel informatique et du 
personnel communal pour les opérations comptables et budgé-
taires du syndicat. 
Dépôts sauvages. Instauration d’une facturation des frais de 
nettoyage et de gestion pour les dépôts sauvages dont l’auteur 
est identifié. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de 
mettre en place une facturation forfaitaire de 120 € pour frais 
de nettoyage et de gestion dans les cas suivants :  

- Si l’auteur identifié ne se manifeste pas dans le délai 
des 8 jours calendaires et que le service technique procède à  
l’enlèvement des déchets et au nettoyage des lieux,             …/... 

EXTRAIT DU COMPTE-RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 DÉCEMBRE 2022 .../...     - Si, pour l’ordre public, la sécurité et/ou la salubrité, les 
déchets ont dû être récupérés par le service technique et les lieux 
nettoyés, avant la restitution des déchets à l’auteur identifié. 
Contrat groupe d’assurances statutaires. Dont acte sur  
l’augmentation du taux en 2023 (collectivité -20 agents 
CNRACL). Le Conseil Municipal du Theil de Bretagne, à l’unanimi-
té, prend acte de l’évolution du taux à 6.99 % au 1er janvier 2023 
du contrat pour les agents CNRACL. 
Ressources humaines. Attribution de chèques cadeaux aux 
agents. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’attribuer des 
chèques cadeaux « Club’co » Club Commerce Pays de Vitré, four-
nis par la CCI de Vitré, d’une valeur de 50 € à tous les agents pré-
sents dans la collectivité au 31 décembre. 
Cession de parcelles par le Département à la Commune. Budget 
principal. Décision Modificative n°4. Le Conseil Municipal, à 
l’unanimité, décide un virement de crédit de 2 000 € de l’article 
2315 (opération voirie) à l’article 2111 (acquisition terrains). 

… EXTRAIT DU CONSEIL MUNICIPAL (suite) 

CONSEIL MUNICIPAL : Prochaine séance le 6 mars 2023 à 20h00, à la Mairie à la salle du conseil municipal. 

Le Centre Communal d’Action Social du Theil de Bretagne avec les 
CCAS de Brie, Essé, Retiers et Janzé, vous propose un séjour du 
1er au 5 juillet 2023 en Normandie à Hauteville-sur-Mer.  
Ce séjour est proposé aux personnes éligibles au programme 
« seniors en vacances », âgées de 60 ans et plus, retraitées ou 
sans activité professionnelle, et de 55 ans et plus pour les  
personnes en situation de handicap. Ce séjour de 5 jours / 4 nuits 
s’élève à 369€. L’Agence Nationale des Chèques Vacances (ANCV) 
est partenaire de cette opération et attribue une aide financière 
de 161€ aux personnes bénéficiant du dispositif en fonction de 
leurs revenus. Les 35 participants séjourneront au sein du club 
Azureva « Hauteville-sur Mer ». Le séjour comprend l’héberge-
ment, la pension complète, les animations du club et deux  
excursions pendant ces 5 jours. Les vacanciers visiteront le Mont 
Saint Michel et Hauteville-sur-Mer, avec une architecture  
impressionnante donnant sur l’océan à perte de vue et sur les îles 
Chausey au loin. L’aller-retour Janzé/Hauteville-sur-Mer est prévu 
en car. Pré-inscription du 13 mars au 14 avril auprès de la mairie 
au 02 99 47 74 07. 

CCAS — OPÉRATION « SENIORS EN VACANCES » 

https://letheildebretagne.fr/
https://www.facebook.com/letheildebretagne


La Communauté de communes est là pour vous accompagner 
dans vos démarches et vos projets.  
Roche aux Fées Communauté, ce sont des services pour tous les 
habitants et les acteurs du territoire. Nous sommes à vos côtés ! 
@ accueil@rafcom.bzh                    www.rafcom.bzh 

ROCHE AUX FÉES COMMUNAUTÉ Parution le lundi 27 février 2023 
Pour Infos-Le Theil de avril 2023 articles  
à déposer pour le 15/03/2023 à la mairie.  
Responsable de publication : Benoît Clément 
Rédaction et impression : Cyrille Poinsignon et                                             
Secrétariat. Mairie  : 02 99 47 74 07  -  
mairie.letheildebretagne@wanadoo.fr   
783 exemplaires. 

Lundi 13 mars : Concours de belote au restaurant Le Theillais. 
Mardi 21 mars : repas au restaurant Le Theillais, s’inscrire au 
préalable au 02 99 47 74 04. Mardi 21 mars : Bowling à Vitré 
s’inscrire au 02 99 47 74 51. Les spectacles à venir : Le 19 avril : 
Croisière en Baie de Lorient et spectacle équestre (Prix : 90 €), 
s’inscrire avant le 15 mars. Le 27 avril : Fête du jarret avec  
Paulo à Saint Hilaire Saint Florent (Prix : 68 €) s’inscrire avant le 
22 mars. Inscriptions et renseignements auprès de Mickaël 
BODINIER au 02 99 47 74 04 ou au 06 70 51 32 83 ou de Marie-
Thérèse POIRIER au 06 45 65 52 12.  

LE CLUB DE LA JOIE 

Venez rencontrer les Compagnons du Devoir situé à Rennes 
pour découvrir leur modèle de formation en alternance et  
trouvez votre voie parmi une trentaine de métiers concrets et 
utiles lors de leurs journées portes ouvertes le 11 mars 2023,  
2 rue Jules-Vernes 35000 Rennes. Formateurs, apprentis et 
itinérants en cours de Tour de France seront sur place pour 
vous présenter leurs métiers et répondre à vos questions. 
« Chez les Compagnons du Devoir, on s’épanouit et on se 
forme avec des personnes passionnées. » Renseignements : 
www.compagnons-du-devoir.com 

LES COMPAGNONS DU DEVOIR 

Prochaines dates de 
collecte : les mardis 
14 et 28 mars. Merci 
de mettre votre bac 
gris et vos sacs jaunes 
la veille au soir.  

SMICTOM  
SUD-EST 35 

Rennes métropole organise une enquête sur la 
mobilité du 7 février au 8 avril 2023. L’objectif est de connaître les 
pratiques de déplacements des habitants, tous modes de  
transport confondus et ainsi d’adapter les aménagements et les 
services aux besoins de la population. 5000 personnes seront  
interrogées par téléphone par des enquêteurs de la société Terre 
d’Appels Field. Peut-être serez-vous sollicité. En acceptant de  
répondre à cette enquête, vous contribuez à une meilleure qualité 
de service pour tous. Merci pour votre contribution. Contacts :  
02 99 86 62 30 ou mobilite-urbaine@rennesmetropole.fr 

 ENQUÊTE MOBILITÉ 

Grâce à l’association CEI des jeunes étrangers viennent passer quelques mois en 
France au collège ou au lycée pour apprendre le français et découvrir notre culture. 
Afin de compléter cette expérience, ils vivent en immersion dans une famille  
française bénévole pendant toute la durée du séjour. Trois jeunes lycéennes  
étrangères de 16 ans, allemande, italienne et brésilienne, recherchent chacune une 
famille d’accueil pour un séjour entre 6 et 10 mois pour la rentrée de septembre 
2023. Si l’expérience vous intéresse, appelez la coordinatrice CEI Saint-Malo  
Vanessa Simon au 02 99 20 06 14 ou par mail à v.simon@groupe-cei.fr  

CENTRE ÉCHANGE INTERNATIONAUX RECHERCHE FAMILLE DACCUEIL  

Il est interdit de jeter ou d'abandonner ses déchets dans  
l’environnement (au lieu d’être jetés dans les poubelles du  
service public, apportés en déchèterie publique ou profession-
nelle, rapportés à domicile ou confiés à des prestataires de 
traitement dans le cadre des déchets d’activités économiques). 
De même, par bon sens, il est important de respecter les règles 
de collecte des déchets définies par le Smictom Sud-Est 35 
(jour, horaires, consignes de tri).  
La protection de l’environnement est l’affaire des tous et il est 
du devoir de chacun (personne publique et privée dans toutes 
ses activités) de veiller à sa sauvegarde (art. L.110-2 du code 
de l’environnement). 

RAPPEL : ABANDON DE DÉCHETS 

Programme des randonnées du mois de mars : 
04/03 : Essé : 12 km ; 8 km. Départ 14h, place 
de l’église à Essé. Covoiturage 13h45. 
11/03 : Le Petit Fougeray : 10 km ;  
8 km. Départ 14h, parking de l’école. 
Covoiturage 13h35. 
18/03 : Soulvache : 11,5 km ; 10 km. 
Départ 14h, place de l’église à Soulvache.  
Covoiturage 13h35. 
25/03 : La Chapelle Erbrée : 14,5 km ; 11 km ; 
7,2 km. Départ 14h, place du cimetière à la 
Chapelle Erbée. Covoiturage 13h15. 
Covoiturages : place Miescisko à Retiers.  
Pour tous renseignements, contacter Michelle 
Clouet au 06 84 40 78 36 ou Geneviève Ferré 
au 06 70 38 05 97 ou  
randonnee.retiersletheil@gmail.com 

ASSOCIATION CHEMINS ET RANDONNÉES 

Depuis le 5 décembre 2022, le bonus réparation pour les appareils électriques et 
électroniques est utilisable. Comment ça fonctionne ? Les consommateurs  
souhaitant faire réparer un produit électrique ou électronique pourront se rendre 
chez les réparateurs labellisés « Quali Repar » afin de bénéficier d’une réparation 
garantie et d’une réduction sur le prix de réparation.  
https://www.smictom-sudest35.fr/lancement-du-bonus-reparation 

BONUS RÉPARATION  

DON DU SANG :  
Vendredi 17 mars  
de 12h à 16h30 à 

la salle du Chêne Jaune 
rue Paul Painlevé à Janzé.  
Prenez rendez-vous sur  
dondesang.efs.sante.fr 

L’âge minimal pour s’inscrire en formation préparant au BAFA 
(Brevet d’Aptitudes aux Fonctions d’Animation) est abaissé à 16 
ans depuis le 15 octobre 2022. Pour rappel, vous pouvez bénéficier 
d’une aide financière pour passer le BAFA, les conditions sont : 
résider dans l’une des 16 communes de Roche aux Fées  
communauté, être âgé de 16 à 29 ans, votre dossier doit être  
validé par la signature d’une animatrice du Point Information  
Jeunesse communautaire, pour les mineurs la demande doit être 
signée par le responsable légal et déposée au plus tard 15 jours 
avant le début de la session. Renseignements : pij@rafcom.bzh ou 
www.rafcom.bzh/vivre-habiter/enfance-et-jeunesse/point-
information-jeunesse 

BAFA ET AIDE FINANCIÈRE ACCESSIBLE DÉS 16 ANS 

Le 4 mars : Assemblée générale 
de La Gaule Theillaise.  
Le 18 mars : Vente de plats à  
emporter par l’ACCA (Association 
Communale de Chasse Agréée) 

DATES À RETENIR 

Animation - Loisirs créatifs : le mercredi 8 mars 2023 à 
14h30, nous vous proposons un atelier : Le printemps 
en haïku. Plaisir de lire, plaisir d’écrire. Une invitation à prêter 
attention à ce qui nous entoure. « Matin de printemps, Elle a mis 
sa robe à pois, La coccinelle ». Une p’tite histoire passait par là : le 
vendredi 10 mars 2023 à 10h, nous vous proposons une séance 
en musique pour les bébés lecteurs (0-3 ans) animée par Fanny, 
n’oubliez pas de vous inscrire au préalable. Animation gratuite. La 
tête dans les histoires : le vendredi 10 mars 2023 à 17h30,  
Fanny vous propose son sac à histoires, cette animation est offerte 
aux enfants de 3 à 6 ans et aux adultes qui les accompagnent.  
Les horaires d’ouverture : mardi 16h30-18h30, mercredi et  
vendredi 14h-18h30, dimanche 10h30-12h30. Nous contacter au 
02 99 47 73 55 ou mediatheque.letheildebretagne@rafcom.bzh 

ANIMATION BIBLIO’THEIL 

Prochaine permanence au Theil de  
Bretagne : mercredi 29 mars de 11h à 
13h et de 14h à 17h, place de l’Eglise 
(devant la salle communale).  
Renseignements au 07 78 81 92 05 ou 
pimmsmobile35@pimmsmediation.fr  

BUS FRANCE SERVICE : 
PIMMS 

L’association recherche actuellement 4 ouvrier(es) maraî- 
cher(es) pour un contrat de 6 mois renouvelable. 11,27€ brut 
horaire. Lieu du chantier d’insertion : Le Theil de Bretagne. 
Durée hebdomadaire : 26 h. Contact : Rémi CHALIVOY au  
02 99 43 60 66 ou à jardin@relaispourlemploi.fr 

LE PAYS FAIT SON JARDIN RECRUTE 
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